
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'ULM  identifié 68-BY

Evénement : perte de contrôle à basse hauteur.

Cause identifiée : inexpérience.

Conséquences et dommages : pilote décédé, aéronef détruit.

Aéronef : ULM pendulaire Aérotec VM 18.

Date et heure : samedi 16 août 1997 à 09 h 00.

Exploitant : privé.

Lieu : plate-forme ULM Uffholtz (68) (privée).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 33 ans, non breveté, 2 heures de vol en
double commande.

Conditions météorologiques : non contributives à l'accident.

Circonstances

Le pilote, propriétaire de l'ULM, décolle de la plate-forme d'Uffholtz. Il effectue un vol
circulaire à basse hauteur avec de brusques montées et descentes. A la sortie d’un
virage à droite, l’appareil pique vers le sol et s’écrase dans un pré.
Le pilote n’avait pas volé depuis septembre 1996.


